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R | LA NOUVELLE DIRECTIVE
SUD-OUEST FRANCE « MACHINES »

u 29 Décembre 2009, la directive Machines 98/37/CE a été remplacée
Apar la directive « Machines » 2006/42/CE, publiée au Journal Officiel de

OM8QLRQ (XURSpHQQH OH MXLQ ,O DXUD II
transposer.

Cette directive vise a assurer la libre circulation des machines et de leurs
accessoires DX VHLQ GH Of8QLRQ (XURSpHQQH WRXW
essentielles pour garantir un haut niveau de sécurité de ces machines.

Elle repose sur le principe de la « nouvelle approche » en matiére
GTKDUPRQLVDWLRQ WHFKQLTXH HW GH QRUPDOLVDW
Dans cette optique, la présente directive fixe les exigences essentielles de
santé et de sécurité relatives a la conception et a la construction afin
Vos contacts en Région GTDPpPOLRUHU OD VpFXULWp GHV PDFKLQHV PLVHV V.

AQUITAINE : Amélie Burtin
aburtin@aquitaineinternational.com

LIMOUSIN : Charlene Caussanel
c.caussanel@limousin.cci.fr

MIDI-PYRENEES : Emilie Vicq - Décret 2008-1156 du 7 novembre 2008 HQWUp HQ YL
emilie.vica@midi-pyrenees.cci.fr le 29 décembre 2009.

PoITou CHARENTES : Maria Voronetskaja
m.voronetskaja@poitou-charentes.cci.fr
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